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Frédéric Baab, Pocureur européen   

 

Frédéric Baab est un magistrat français, ancien élève de l’École 

Nationale de la Magistrature (promotion 1995).  

Après avoir exercé les fonctions de substitut des mineurs et de juge 

d’instruction, il a rejoint en 2001 le ministère de la Justice comme 

rédacteur au sein du Service des affaires européennes et 

internationales où il s’est spécialisé dans le suivi des négociations 

européennes en matière pénale. 

Magistrat de liaison à Berlin à partir de 2003, il a été nommé en 2007 

conseiller « justice pénale » à la Représentation permanente de la France à Bruxelles. Durant la 

présidence française de l’Union européenne en 2008, il a présidé les groupes de travail du Conseil 

chargés respectivement de la coopération judiciaire pénale (COPEN) et du droit pénal matériel 

(DROIPEN). Il a négocié dans ce cadre la décision renforçant les pouvoirs de l’agence de coopération 

judiciaire Eurojust, ainsi que la directive relative la protection de l’environnement par le droit pénal.  

Frédéric Baab a exercé ensuite les fonctions de Président du Tribunal de grande instance de Dunkerque 

de 2010 à 2013 avant de rejoindre le cabinet de la Ministre de la Justice où il a exercé les fonctions de 

conseiller diplomatique jusqu’en juillet 2014, période durant laquelle il a négocié la déclaration 

commune des Ministres française et allemande de la Justice appelant à la création d’un parquet 

européen indépendant et collégial.   

Nommé Membre national français à Eurojust en 2014, il a été élu en 2017 président du groupe 

contreterrorisme au sein de cette agence. Il a participé dans ce cadre à la mise en place du registre 

judiciaire européen antiterroriste qui est entré en service le 1er septembre 2019. 

Après avoir rejoint l’Inspection Générale de la Justice en septembre 2019, Frédéric Baab a participé, 

conjointement avec l’Inspection Générale des Finances, à une mission d’évaluation de la loi « Sapin2 » 

sur la transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique. 

Il exerce les fonctions de Procureur européen depuis le 27 juillet 2020. 

* 

Frédéric Baab est Chevalier de la Légion d’honneur (2015) et du Mérite (2006). 


